
20 BUSINESS PROSPECTIVE

LE PARISIEN ÉCONOMIE � LUNDI 16 MARS 2015

MARKETING

Le papier n’est pas mort
Sous forme de prospectus, de flyer ou de catalogue, ce support
a encore de beaux jours devant lui. Complémentaire au digital,

il est un objet physique qui apporte du concret aux clients.
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M CÉLINETRIDON

Flyers, prospectus, catalogues, si le graphisme n’est pas soigné, le papier
passe directement de la boîte aux lettres à la poubelle. (LP/Marie Navecth.)

Bien rédiger et bien illustrer un
flyer, un tract ouunprospectus
ne suffisent pas. Les
commerçants qui décident de
faire appel à ce typede support
doivent également veiller à y faire
figurer certainesmentions. C’est
le casdunometde l’adressede
l’imprimeur, incontournables sur
le papier. Si cedernier est
également l’auteur du
prospectus, unemention
« imprimépar nos soins » sera
alors ajoutée.Autre impératif :
lesmentions légales relatives aux
personnesmorales ouaux
personnesphysiques
immatriculées. Il s’agit, entre
autres, de la dénomination
sociale de l’entreprise, de
l’adressedu siège social, du
montant ducapital social pour les
sociétés commerciales. Enfin, la
mention «nepas jeter sur la voie
publique»est recommandée. Le
donneur d’ordrede ladistribution
pourra eneffet être tenupour
responsable encasde
«pollution »de la voie publique
dueà ses tracts.

Les mentions
obligatoires

EN SAVOIR PLUS

À LIRE
O «La boîte à outils de la relation
client», de Laurence Chabry,
Florence Gillet-Goinard, Raphaëlle
Jourdan, éditions Dunod, 2014,
192 pages. 26,50 �
O «Tu n’utiliseras point le Comic
Sans – les 365 lois du design
graphique», de Tony Seddon, Sean
Adams, John Foster, Peter Dawson,
éditions Dunod, 2013, 384 pages.
24,90 ��
O «Créations graphiques»,
de John McWade, éditions Pearson,
256 pages, 2010. 24,50 ��

FINANCES

Procédure de sauvegarde accélérée, mode d’emploi
Cette nouvelle procédure permet aux entreprises en difficulté de concevoir, avec leurs créanciers, des solutions
visant à assurer la pérennité de l’entreprise avant l’ouverture d’un plan de sauvegarde par le tribunal de commerce.
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Eviter le blocage
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M JEAN-MARC ENGELHARD

EN SAVOIR PLUS
ÀLIRE :
O « Droit des entreprises en
difficulté », deCorinneSaint-Alary-
Houin, éd. LGDJ,2014.
990pages,49�.

ÀCONSULTER:
O Une présentation de la procédure
de sauvegarde sur le site dugreffe du
Tribunal deCommercedeParis
(rubrique«Difficultés des
entreprises ») :
www.greffe-tc-paris.fr.

milibris_before_rename


